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'PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

GRECE 

ADHÉSION 
SOUS DEUX RéSERVES, \ LA CONVENTION DE 

BERNE REVISéE EN DERNIER LIEU à ROME 

LE 2 JUIN 1928 

Circulaire du Conseil fédéral suisse aux Gou- 
vernements des Pays unionistes 

Berne, le 25 janvier 1932. 

Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de porter à la con- 
naissance de Votre Excellence que, par note 
du 2 de ce mois, la Légation Hellénique à 
Berne nous a fait part de l'adhésion de son 

Gouvernement à la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques révisée en dernier lieu à Rome 
le 2 juin 1928. 

En même temps, le Gouvernement Hellé- 
nique a déclaré maintenir les réserves for- 
mulées lors de son adhésion à la Conven- 
tion de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, revisée à Berlin le 
13 novembre 1908, sur les articles 8 et 11 
de cette Convention jusqu'ici exécutoire en 
Grèce. Ces deux réserves visent: Tune le 
droit de traduction (à l'article 8 de la Con- 
vention de 1908 a été substitué l'article 5 
de la Convention de Berne primitive du 
9 septembre 1886), l'autre le droit de re- 
présentation et d'exécution (à Particle 11 
de la Convention de 1908 a été substitué 
l'article 9 de la Convention de Berne pri- 
mitive du 9 seplembre 1886). 

Conformément à l'article 25, alinéa 3, de 
la Convention de   1928. appliqué par ana- 

logie, l'adhésion dont il s'agit prendra effet 
un mois après l'envoi de la présente note- 
circulaire, soit à partir du 25 février 
1932. 

En vous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui précède, nous vous présen- 
tons, Monsieur le Ministre, l'assurance de 
noire haute considération. 

Au nom du Conseil fédéral suisse : 

Le Président de la Confédération, 
MOTTA. 

Le Chancelier de la Confédération, 
K.ESLIN. 

NOTE DE LA RéDACTION. — La loi hellénique 
approuvant la Convention de Berne révisée 
en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928 a été 
publiée en traduction française dans le Droit 
d'Auteur des 15 septembre 1931. p. 07. et 
15 octobre  1931. p. 110. 
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